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La Fondation, ses missions et 
objectifs

Fondation

Mission légale

Objectif

• Fondation de droit privé, active à l’échelle nationale
• Organes responsables: essentiellement les cantons et les assurances
• Financement grâce à la contribution pour la prévention générale des maladies 

(LAMal, art. 20)

Initier, coordonner et évaluer des mesures destinées à promouvoir la santé et à 
prévenir les maladies (LAMal, art. 19).

Nous aspirons à améliorer durablement la santé de la population suisse. Nous voulons 
informer les personnes et les inciter à adopter un mode de vie sain en les sensibilisant. 
Nous souhaitons en outre créer les conditions sociétales favorables à la mise en place 
de ce processus.



Les thèmes des Programmes 
d’action cantonaux (PAC)



Les objectifs des PAC pour les personnes 
âgées



Les PAC renforcent l’environnement matériel 
des personnes âgées



Les PAC renforcent l’environnement social 
des personnes âgées



Les PAC renforcent les ressources 
individuelles des personnes âgées

Avec une bonne santé physique et psychique, 
les personnes âgées peuvent rester 
autonomes le plus longtemps possible. 
L’admission précoce en EMS est évitée. 
Les différences au niveau de la santé et liées à 
l’origine socioéconomique sont réduites 
(égalité des chances).



Quelques chiffres et premiers enseignements, 
après deux ans d’expérience 

4 chiffres
4 enseignements
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